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Vingt-sixième session du Comité des forêts 

 

Point 8.1. Décisions et recommandations des organes de la FAO intéressant le Comité 

 

Ce point de l’ordre du jour consistera à présenter les décisions et recommandations des organes de la 

FAO intéressant le Comité, à savoir: 

 

 les décisions et recommandations émanant de la quarante-deuxième session de la Conférence de 

la FAO; 

 les décisions et recommandations émanant des cent soixante-quatrième, cent soixante-cinquième, 

cent soixante-sixième, cent soixante-huitième et cent soixante-dixième sessions du Conseil de la 

FAO; 

 les décisions et recommandations émanant des cent trentième et cent trente-troisième sessions du 

Comité du Programme; 

 les décisions et recommandations émanant de la dix-huitième session ordinaire de la Commission 

des ressources génétiques pour l’alimentation et l’agriculture;  

 les décisions et recommandations émanant des conférences régionales de la FAO suivantes: 

- la trente-sixième session de la Conférence régionale de la FAO pour le Proche-Orient; 

- la trente-sixième session de la Conférence régionale de la FAO pour l’Asie et le Pacifique; 

- la trente-septième session de la Conférence régionale de la FAO pour l’Amérique latine et les 

Caraïbes; 

- la trente-deuxième session de la Conférence régionale de la FAO pour l’Afrique; 

- la trente-troisième session de la Conférence régionale de la FAO pour l’Europe. 

 

Le Comité est invité à prendre note des décisions et recommandations émanant des organes de la FAO 

intéressant le Comité des forêts et à donner les indications qu’il jugera utiles. 

 

Malgorzata Buszko-Briggs, Secrétaire du Comité des forêts, Division des forêts de la FAO 


